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COMiTE SYNDiCAL
S6ance du mardi 27『 nars 2018

PROCLS‐vERBAL

L′an deux m‖ le dix― huit le mardi vingt― sept mars′  う neuf heures trente′ !e Comitё Syndical s′ est r6uni ら PORT―

SAINTE― MAR!E′ sa‖ e《 Saint Clair》 ′sousla pr6sidence de Madame Geneviё ve LE LANN:C.

〔talent presents:

Pr6sidente:Madame Geneviё ve LE LANNiC.

Vice‐ pr6sidents territoriaux:

Madame et Messieurs:Jean― Louis COUREAU′ Fran9oise LABORDE,Christian LUSSAGNEI Pierre S:CAUD′ Bernard

LAVERGNE,Claude B!NEェ Jean―Pierre LORENZON′ Francis DUttH:L′ Patrick CASSANY

D`l`gu`s tituiaires ou supp:lants:

Mesdames et Messieurs: Patrick GAUBAN′  Si!vio GUINGAN′  Pascal CUCCH!′  Christian LAFOUGこ RE′  Lionel

LABARTHE′ Jean DUPONI ChriStine B!ELLE′ Ch「 istian PEZZUT!′ Annie RE:MHERR′ Alain DE VOS,Francis GRAS′ Jean―

Jacques TU RC′ Jean―Louis MOLIN!Ё′Serge GAROSTE′ Julie CASTILLO′  Pascal DOUCEtt Hubert TERR:GHI′ Josette

WOHMANN′ Jean― C!aude CAVAILLE′ R6mi MOREAU′ Sylvie COSTA′ St6phane ROSSATO′ Marius DAL CiN′ Maryse

LAMARQUE′ Marie― Chantal TRINQUE′ Jean―Pierre V:GNAUD′ Gё rard CASTILLO′ Andrё DUL!N′ Pierre LAPEYRE′ Jean―

Pierre PEROLARI′ Georges ROD!ER′ Daniel MARTEI Nicole BERNADE■ Jean―Jacques BEAUCЁ ′Jean―Marc CHATRAS′

Jean― Max MART!N′ Michel KAUFFER′ A!ain G!BRA■ Joё lle LABADIE′ Ravmond ZINEZl′ A!ain W!DEMANN′ Christian

LAMI PasCal DE BR:TO′ Dominique BOUISS!こ RE′ David GREEN′ Gilbert BOUDON′ Patrick CARRこ GUES′ Jean― Louis

V:NCENI Thierry BOZZELLl′  Maurice P!ERRE′  Marie―France V!LLES, Michel GARR:GUES′  Miche: DARROUMAN′
Roland SOCA′ Jean― Pierre ADAM′ Laurent CUBER丁 OU′ Aldo RUGGER:′ Christian PEJEAN′ Hdёne DA ROS′ Andr6e

JARDEL′  Didier RESSiO■ Danie! FORI Claude CR:STOFOL!′ Christian MARM Serge FAUX, Miche: LATASTE′  Yves

MAH!EU′ Christian ROBERI C!aude MAR:N′ Th6rёse SAN:AL′ Alain ARM!LHAC′ Francis DA ROS′ Ёlise:GOUNEI

Daniel RENttEN!ER′ Serge CADRE工 ′G‖ bert TOVO′ Jean―Pierre V!CIN:′ Claude MOINEI Danie: DUROSIER′ Jean―

C!aude LOU:I MiChel CREHEN′ Jean‐ C:aude FORNASARI,Francis PINASSEAU′ Serge CEREA′ Philippe DOMAGALA′

Alain CLAVERIE′ Denis CALVE■ Annie LACOUE′ Lione!FEU:LLAS,Christophe COURREGELONGUE,Michё le AUT:POUェ

Jean― Claude VALAD!ER′ Nicole GERiON― MOURGUEI Michё !e DUCLERCQ′ And「ёe AUVRAl Miche:DOUSS:NE′ Andrё

COTS′  Christian D:EUDONNE′  Pierre vERNEI PatriCk FERRE′  Ginette VERHOEVEN′ 丁hierry TR:AYRE′  Christophe

ROUD:L′ Bernard R!CC:′  Gil!es GUЁ RIN′ Christian PA10■ MiChさle LAFOZ,Carmela GER:,Dominique PASCUAL′ Pierre

CHAUVEL′ Jean‐ C!aude MAXANェ Joёl BERNARD′ Robert RiEUCAUD′ G`rard F!X,S‖ vano FAELLA′ Michei SAVL Michel

DAYNES′ Denis GU!LLOU′ Bruno ROSSE百 0,Serge CAD!0■ Lino DALLA SANTA′ Bernard PATISSOU′ Gё rard LAFON′

Germinal SALSENCH′ Michel GR!MAUD′ Roger PERON′ Michel SABATER′ Christian PENOI Pierre MALEYRAN′ Guy

BALANC:E′ Jean―Robert GAROSTE′ Christiane LART!GUE.

〔talent absents ou excus`s:

Daniel GUIHARD′ Pierre ALLEMAN D′ Romain JOLLγ  Eric PECH′ Michel MiNGO′ Alain LERDU′ Fran9ois THOLLON

POMMEROL′  Daniel DUF:EUX, Christophe MORISSEI Marc DE LAVENこ RE‐LUSSAN′  Joёl TESSANDIER′ Ronan
PERCHOC′ G‖ bert GU〔 RIN′ Ёdouard DELORME,01ivier A!LLEI Jean― Jacques CAPDEV:LA′ Serge LARROCHE′ Nico!as

RAVEL′ Phi!ippe CASTANIER′ Andrё APPAR:丁 10′ Jean―Louis LEMANACH,Jean― Marie LOUVEL′ Chrystel COLMAGRO′

Paul BORDES, Patrick JEANNEヽ Guy PEREU:L′  Pascal BOUTAN′  Serge PERES, Marie― Francoise DACHχ  Jean― Luc

DUBOURG′ Jean―Christophe DALLA SANTA′ Danie!P:NEDE′ Guv ALAZARD′ Fran9oise JORREx′ Michel LABAL Andrё

MESS:N ES′  Jё rOme BONNE′  Gё rard MULLER′  Alain DUPUiS, Christiane LAFAYE― LAMBERI Pascale LAMOINE′

Christelle PELLEGR!N′ Fran9oise SCHUSTER′ Michel COUZ:GOU′ Claude NAI ChriStine MERLIN CHABOI MiChe:DE

LAPEYRl主 RE′ Jean‐ Pau! GLORYS′ Rogers SttEFFAN′  Jean―C!aude MALCAYRAN′  Jean― Miche! PO:GNAN■  Grё gory

CAMARA‐ GONZALES′ Andrё FERNANDEZ′ Ёric DEMARIA′ Yann BIHOUЁ E′ Bruno BUISSON′ Jean― Louis LALAUDE′

A!ain BROU:LLEI Didier SOUBIRON′  Denis DU丁 [lL′ Jean― Michei SAIN丁 ―SIMON′ Jean―Fran,ois PECQUEUR′  Marie―

Thё rё se POuCHOU′ Guy― Frёdё ric ALBASi′ Bernard SPERAND:0′ Line LALAUR:E′ Francis SERRES′ R6glne POVEDA′
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Pierre GRANGE′ Jacques DUBICK:′ Didier CAYSS:LLE′ Jean―Pierre MouЩ  Jean― Pau1 80UCHER′ Jean― Charles ROUJOL′

Bernard VERGNES,Philippe HUVELLE′ Claudine P:NOTEAU′ Chantal MAURES′

`tienne RAUZEI Jean―

Pau!DEST!EU′
Jacques丁OURNADE′ Fran9ois BOUYOU′ Jean―Marie GARγ  Nathalie FOUNAUD― VEYSSEI Michel PAGES′  Marie―
Noё‖e FAURE′ Guy VIGNERON′ Laurent BOLZER′ Pascal DANDγ  Georges― Robert PIN:ELLO′ Charles CHAMPENOIS′
Marcel CALMETttE′ Jean‐ Miche! MESSI′  Joё ! BUCHARD′  Ren6 0RttYL′  Alain VEYRE■  Jean― Louis BONEttTl′  Janik
CAZETTE′ Joё l BRAZZOROT丁0′ Philippe LEYGUES′ Jean―Marie QUEYREL′ Jean― Pierre CALMEL′ Didier BALSAC′ Andrё

BONNE:LH′  Mdanie DUS, A!ain S:MONETTO′  丁hierry ME:LL!ER′  Yolande MARIA′  Rodo!phe BERNOU′  Jean
GRANADOS′ Joё :SC!E′ Yves LOUBAL A!exandre DA DALE Jean‐ Pierre GUEZEI ChriStine POSPiCHEK― PR:GENI A:ain
BUGG:N′ Cё‖ne LABBE′  Denis MORVAN′ Jean― Jacques FOULOU′ Michel JAじ Jean― Pierre BAZZON, Marie― Claude
V!NCENZ:′ G6rard MARBOTttE′ Jean―C:aude R:GAUD′ Roland FOLCHER′ Jean― Claude MARCANDELLA′ Jean―Fran,ois

GU:LLOL ChriStian BROCHEC′ Jean MARBOU丁 IN′ Henri GAVA′ Frё dё ric PENET!ER′ Jean― Jacques TR!CHEREAU.

Secr6taire de s`ance:M.Roland SOCA.

Les services du Syndicat`taient repr6sent6s par:

MM Gё rard PENIDON(Directeur Gё n6raり,Jeanne FALZON(DGA AdministraJve)′  Natha!ie CLARISSOU
(RespOnsable du service Ressources)′ Nicolas BAB!N (Responsable de la R6gie), COrinne ZORZl(RespOnsable
Administration Gё n6rale et Marchё Public),Sarah DAUR10S(Service Administratif R6gie)′ Yannick DUBERN(ServiCe
Technique Rё g:e)′ Brigitte SOCA(ServiCe Administration Gё nё rale).

Le Procё s―verba!de la r6union du 27 f6vrier 2018 est adoptё さ|′ unanimit6 sans correction

La s6ance du jour s′ est d6rou16e se!on les th6matiques suivantes:

―   Finances
―  Gestion des services pub!ics

―  Affaires fonciё res et patrimoniales

―  Affalres diverses.

F:NANCES

L′ensemb!e des ёlё ments chiffrё s relatifs au Compte administratif 2017 et au Budget Primitif 2018 a ёt6 adress`う

chaque dё 16gu6 dans :e dossier annex6 う la convocation de la rё union′  et intitu!ё 《Documents budg6taires:

Comptes administratifs 2017 et Budgets primitifs 2018)〉

G6rard PEN!DON prё cise en prё ambule que cette brochure comporte quelques erreurs′ notamment car certaines

reprises de r6su!tats n'ont pas ёtё prises en compte dans!es documents envoy6sさ !a reprographie.Les corrections

うapporter sont les suivantes:

―  La page 3《 COMPttE ADM!N:STRATIF 2017-B∪ DGET PR!NCIPAL― !NVESTISSEMENT》 est identiqueさ !a

page 2′ e‖e peut etre supprimё e;
―   A!a place′ page 3:il fa‖ ait trouverles ё16ments suivants relatifs aux rё sultats 2017 du Budget Principa!:

COMPTE ADMIN:STRAT:F2017-BUDGET PR:NCiPAL‐ Ba:ance

SEC丁 10N DE FONC丁 !ONNEMENT SECT10N D[!NVES丁 !SSEMENT

CA 2017 RAR 2017 CA 2017 RAR 2017

DEPENSES 2352397,25 358369,91 82107′ 42

RECETttES 3316741′ 89 70000,00 150379,04 0′ 00

DEF!CIT -207990,87 -82107′42

EXCEDENT 964344′ 64 70000′ 00

Exc6dent de cl6ture 756353′77C

AFFECTA丁 :ON DU RESULTAT 2017

EXCEDENT CA 2017 DE FONC丁 10NNEMENT

AFFECTAT10N EN!NVESTiSSEMENT:Compte 1068
REPR:SE EN FONCT!ONNEMENT Compte 002

964344′ 64

290098′ 29

674246,35
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- Page 15 ( BUDGET PRIMITIF 2018 - BUDGET ANNEXE AC - INVESTISSEMENT > :

D6penses :

o Atticle 2762 ( Prise en charge TVA )) : total gP18 : 2.315.070 € (et non pas 451.928 €)

o Total des d6penses d'investissement, total BP18 : 24.500.341€ (et non pas 22.637.199 €)

Recettes :

o lmmobilisations, BP 2018 : 20.040.271 € (et non pas 14.147.044 €)

o Compte 041 < Opdrations d'ordre a l'intdrieur de la section)), 2.335.070 € (et non pas 471.928 €)

o Total des recettes d'investissement, BP 2018 : 24.500.341 € (et non pas !6.743.972 €l

1. Approbation des Comptes administratifs 2017

Les r6sultats de cl6ture de l'exercice 2017 pour chaque budget sont repris dans le tableau ci-dessous :

SYNTHESE: RESUTTATS COMPTABLES DE I.'EXERCICE 2017 En euros

肥蹴I Budゆ
口̈"S

EAu      ASS     RECIE EAU  RIGlE ASS
EAu47    PoTABLE  COLLECn'   POTABle   COllECT:F

Rasuhals :

Fonctionnement 964 34s

TOTAL

cQu ti

‐6173     149038

4フ92683  55■5371 1265417    31832S   226S306

:nvestissement     ‐207991   ‐1136085   ‐402506

フ56354    36S6599  5112865

RestF,ORでaljser    ‐12108   325θ 12●  ‐2950449

1562186    312152   2414344

‐28,92    ‐41685     130B0

744246      398479   2162417    1533■94    270467   2401264

soir ToTAL (rdel + ordre, Fcr + lvtl: otPENsEs : 37 870 715 €

RECCTTES: 51795413C

Madame LE LANNIC rappelle que les Plans Pluriannuels d'lnvestissements prdvisionnels calcul6s depuis 2015

pr6voyaient de ne pas recourir aux emprunts iusque-li, ce qui explique l'amenuisement des 16sultats.

Elle remercie par ailleurs le travail de synthese effectu6 par la Directrice G6n6rale Adjointe et celui des agents du

service comptabilit6.

Monsieur DUTHIL, Vice-Pr6sident Territorial et d6l6gu6 du Mas d'Agenais, demande pourquoi la somme de

248.403 € inscrite au CA 2017 du budget principal section fonctionnement, compte 6188 ( autres frais divers , n'a
pas 6t6 utilis6e. ll lui est pr6cis6 que cette d6pense correspond ; la replantation de la peupleraie de ( N6guenou D

il PRAYSSAS. Elle s'est achev6e r6cemment, c'est pourquoi la somme n'a pas encore 6td vers6e, elle le sera trCs

prochainement.
M. CUBERTOU demande i quoi correspond la somme de 329.600 € inscrite dans le BP 2018, Budget Principal,

section fonctionnement, compte 6188 ( autres frais divers ,. Le Oirecteur explique qu'il s'agit de la recette de la

vente des peupliers de < N6guenou ),. Une partie sera utilis6e pour la remise en 6tat du terrain suite i l'arrachage

des arbres et ) I'achat des peupliers pour replantation, mais la totalite ne sera pas n6cessaire.

Madame la Presidente, Genevidve LE LANNIC, sort de la salle et M. COUREAU, 1"' Vice-Prdsident, soumet le

Compte Administratif 2OL7 au vote. Le Comit6 syndical a approuvd les Comptes Administratifs ci-dessus i
l'unanimit6 de ses membres pr6sents.

2. Approbation des Comptes de gestion 2017

Les 16sultats des Comptes de gestion 2017, dresses par le Comptable Public du Syndicat (DGFIP de Lot-et-Garonne)

et retragant les op6rations budg6taires en d6penses et en recettes selon une prdsentation analogue i celle des
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Comptes administratifs, 6tant en stricte concordance avec les donn6es des Comptes Administratifs, l'Assembl6e
les a adopt6s i l'unanimit6 des membres pr6sents.

3. Affection des r6sultats 2017
Les affectations de r6sultats ont 6t6 adopt6es ) l'unanimit6 des membres pr6sents suivant les tableaux ci-aprds :

Budget principal

Budget annexe
Eau potable

Budget annexe
Assainissement collectif

Budget annexe
R6gie eau potable

Budget annexe
R6gie assainissement
collectif
Budget annexe
Assainissement non
collectif

Budget annexe
solidaritd

964345C -  207991C    -12108C

4792683C  ‐1136085C  -3258120C

674245ε   - 207991C    290099C

411109C   -1136085C   4381573C

1485285C  - 402506C   4030085C

C  1265417C C    296769C

256535C 61790C

149038CC  2265306C

83591C

5515371C  - 402506C

1256417C    296769C

318325C    - 6173C

-2950449C

-  28992C

-  41685C

2265306C

83591C

149038C

6173C

― C

_IC

4. Adoption du tarif 2018 de l'adh6sion des collectivit6s adh6rentes
Le Comit6 syndical a adopt6 i l'unanimit6 le tarif 2018 relatif ir l'adh6sion i Eau47 (au titre de l'article 2.1. de ses
statuts), en le maintenant ) 1 €/ branchement AEP.

Les collectivit6s adh6rentes concern6es par cette participation sont les suivantes :

- Commune d'Aiguillon
- Commune d'Ambrus
- Commune de N6rac
- Syndicat de Clairac-Castelmoron
- Syndicat de Cocumont
- Syndicat de Damazan-Buzet,
- Syndicat de la L6mance

Pour l'exercice 2018, la participation s'6ldve d 21.443 € (t7.O82 € pour les syndicats + 4.361 € pour les communes).

5. Vote du Budget Primitif 2018

En pr6ambule, il est rappel6 que les tarifs applicables en 2018 (et notamment le montant des redevances) ont 6t6
d6termin6s lors de la s6ance du 28 septembre 2077, et que le Debat d'Orientations Budg6taires s'est tenu le 27
fevrier 2018.
G6rard PENIDON indique que la diminution de redevances pergues constat6e entre 2016 et 2017 (alors que le
nombre de communes membres du Syndicat, et donc d'usagers redevables, a augment6) s'explique par :

- la mise en place de la t6l6reldve sur le territoire du Nord de Marmande avec une facturation en 2015 et
un d6calage de 2 mois, soit 14 mois de facturation sur 2016 contre 10 mois sur 2O!7, a fait gonfler les
recettes ;

- la diminution de consommation d'eau potable sur le territoire du Sud du Lot (la saison d'6t6 en 2017 a 6t6
moins chaude) et la commune de Saint Pierre de Clairac a int6gr6 l'Agglo d'Agen.

Par ailleurs, le Directeur pr6cise que la proposition d'emprunt nouveau inscrite en 2018 pour la R6gie Eau potable
pour un montant de 1 400 000 € servira au financement de la construction du b6timent de la R6gie de Casteljaloux
et i l'achat de celui de la R6gie de N6rac qui ouvrira ses portes au 01.01.2019. Le Directeur donne l'6tat
d'avancement des projets de bitiments pour les services en r6gie :
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- pour l'antenne de Casteljaloux : la consultation de maitrise d'euvre sera lanc6e avant le 30 mars, afin que

le nouveau batiment soit op6rationnel au 01.01.2020 maximum ;

- pour l'antenne de l'Albret : le bitiment accueillant la nouvelle R6gie sera situ6 ir N6rac, i la sortie de la

ville direction Condom. La signature de la promesse d'achat pour la somme de 300 000 € est pr6vue le 28

mars 2018. Un permis de construire est n6cessaire afin d'am6nager les locaux int6rieurs.

Les principaux 6l6ments ayant contribu6 i l'6tablissement des budgets sont les suivants :

BP 2018

SYNTHESE DES BUDGETS PROPOSES‐ EXERC:CE 2018
Ёqui:ibre D`penses=Recettes;r`e:+ordre ↓

側
Budget

principal

EAU47

3335

427

3762

-212
‐5%

即
¨

ASS     REGIE EAU
COLLECTlF   POTABLE l震[謙 ど l器 }SOuDAMI

En milliers dburos

Section de
Fonctionnement

Section
d'lnvestissement

Iotal

)ivot BPLT/8P18

8969      5580 982       3125 101  24451

0  6142533633     24500        2637

42602     30080        4997

‐577      ‐472      ■2321
-1%     ‐2%      +87%

78

■回

+369
■53%

Soit TOTAL (Ddpenses/ Recettes ; Fctl lvt):

cQuタ

ROe::

Ordre:

65334038C

20542356C

101

4

LES MOuVEMEN「 S!NTER BUDGETSiM!B)― BP 2018

CQll■
) Maintien du montant global
) Co0t r€el remboursd par chacun

2.569.598C

(+58995C′
so忙 +2%p/r2017)

14.000C
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Erar oe LA DETTE

EN 2018 cQu4

FiNANCEUR

LA COMMUNE(ou EPC!― FP compёtent DEC!)

sur son budget gё n6ral(dё penses obligatoires)

(ёtude de faisabilitё  par Eau47;libre choix de!a commune,sous contrOle de
l′ exp!oitant du rёseau)

Frais pour branchement au r6seau de l′ ouvrage(cOnsidё rё comme un《 bien

communa!う usage pr市6》 ):

→ de Oう 10 mi:600 C netう ia charge de LA COMMUNE

→ Mさ tres supp!ё mentaires{de llう 100mり :75%う la charge de LA

COMMUNE;25%さ la charge d′ EAU47(sur deViS,au coOt rё el)

EAU 47(gratuitё  pourLA COMMUNE)
―Usage ancien(eauX COmptё es en《 eaux de service》

)

― Pour poteaux d′ incendie′ alimentation initiale de la bache de protection et

sa rё alimentation

Budget
principal Eau potable

Assainissement

co‖ectif

R6gie
Eau potable

bpacit`de d`sendettement au

31d`c17

7σρρe′ seυ″db′erte:6 αηs

0,28 ans 3,08 ans 3,88 ans

:RD au ler,anvler 2018

Dont dette trans“ r`(

par nOuve‖ es comm unel

nヽnuFt1 2018:

―  capital
―   int`rOts

122456C

0(

39329C
4580C

20943606C

306635

1634916C
841248C

720200C

1334174

870985C
310028C

OC

0(

OC
OC

,roposltlon emprunt nourreau 2018
capital)

)ont emprunt indispensable
opdrations < sensibles > ou
!quipements structurantsl

11196208C

6409000C

6239881C

5606000C

1400000C

1400000C

;oit capacit6 de d6sendettement au

)1 dic18 (pr6vision) ? O28 ans 3,84 ans 6,69 ans
2,41 ans

iou l,66〕

Les budgets primitifs 2018 ont tous 6t6 adopt6s ) l'unanimit6 des membres pr6sents.

6. D6termination de la cadence d'amortissement des immobilisations pour < Divers Mat6riel ,) / ANC -
R6gie AC

Par d6lib6ration en date du 25 f6vrier 2016, le Comit6 a d6termin6 toutes les cadences d'amortissement en tenant
compte des sp6cificit6s de chacun des services.
Sur les budgets annexes ( ANC )) et < Regie AC ), il sera n6cessaire d'inscrire en 2018 un nouveau compte
budg6taire au 61562 < Mat6riel sp6cifique d'exploitation )), en section d'investissement, en particulier pour l'achat
d'une cam6ra d'inspection de canalisations et un appareil de mesure de boue. Le Comit6 a approuv6 d l'unanimit6
la cadence d'amortissement de 5 ans pour ce genre d'immobilisations, afin de pouvoir amortir ce mat6riel.

7. D6termination des modalit6s de financement par Eau47 des d6penses li6es i la d6fense incendie
Au vu de l'avis de la Commission des Finances r6unie le 22 f6vrier 2018 et en Bureau le 27 fdvrier 2018, les
membres du Comit6 ont d6fini i l'unanimit6 les modalit6s de financement par le Syndicat Eau47 des d6penses
li6es d la defense incendie et frais annexes, selon le d6tail suivant :

OBJET DE tA Df PENSE

Equipements ou ouvrages
(borne d'incendie, biche,
r6seau, etc.)

Raccordement des
6quipements ou ouvrages
(borne d'incendie, b6che)

Tarification de l'eau p16lev6e

sur le r6seau
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Gё rard PENIDON prё cise que l'eau pr`levё e surles poteaux d′ incendie n'est pas comptab‖ is6e puisqu'‖ est interd t

de poser un compteur Par contre′  sur les baches′  un cOmpteur sera syst6matiquement posO afin de pouvoir
localiser les fuites si besoin

Madame AUVRAY′ d616gu6e de la commune de DEVILLAC, eXp‖ que que la commune envsage de passer des

conventions avec des propriё taires dont les piscines seralent ut‖ isёes comme ouvrage de d6fense incendie E‖ e

souhaite connatre la procё dure pourle remboursement du rempl ssage de leur piscine en cas d′ ut‖ isation par les

pompiers Madame LE LANNIC precise que les pompiers refusent d6sormais d'utiiser l′ eau des piscines priv`es

sauf cas trё s exceptionnels Si cela est le cas′  c'est une compltence de la commune qui doit engager sa
responsabi‖ tё civle et prendre en charge le remphssage et les d`gats 6ventuenement Occasionn6s au cours des

interventions autour de la piscine

M PERON,dё 16gu6 de MIRAMONT DE GUYENNE′ exp‖ que qu′ un poteau incendie doit etre mis en place au neu_dit

“
Beffery))‖ existe une rё serve d′ eau appartenantう un part cul er a proximltё  qui n'est pas uti‖ s6e ‖souhaite

savoir si e‖ e peutl'etre La Prё sidente rappe‖ e que les pompiers etla Communautё  de communes ont fait un

inventalre precis de tOus les ouvrages destinё sら la dё fense incendie La commune peut se renseigner auprё s du

SDIS et du d61ё gataire{afin de connaitre le d6bit)Le Syndicat n′ ayant pas cette comp6tence,il accompagne les

communes dansleurs demandes

8  06termination de la tarification《 eau potable"pour les consommations des administrations pub"ques

ou services d'int`ret g`n`ra1/abonnements《 mu:ti‐ points de livraison》

Sur es secteurs Eau47《 h`tonques》 ′les contrats de d`16gaJon pr6voient un tanf口 r`に rentiel pour les

communes membres d'Eau47 en tant qu′ abonn`en eau potable,さ savo r:

・   Facturation d′ une seu!e part,xe alors qu′ e‖e dispose de plusieurs compteurs pour administrations ou

b合■ments pubHcs{ёCO e,ma ne,canune,cime」 ёre′ etc_),
●  Facturation de!'int`grant`des voiumes consommes

Or,ce systё me contrevient au principe d′

`gaht6 de traitement entre usagers,et ceさ

plusieurs titres i

・   11 v a une ,η ごgα″[ご de traitement entre ′es cο′η
"υ

neS membres d′εσυ4乙 du fait de rintёgrat on de

nouve‖ es communes et EPC卜 FP n'app iquant pas ce tarif,

・   lly a une,71ご gα″
``de traitement 

αυ se′n de′ a cο

`ご

gο「′ed′υsagers《 αd"′nf5trat'ο ns ρυb′′9υ es Oυ  se′¬′,ces

d′′η[ごだtgご nごra′
"(ex:les EPIC FP ne sont pas indus,ni les administraJons publiques d'こ

tat),dans

ridё at le syStё me devrait meme otre ёtendu aux 
“
υsagers pr。メe55'Onnels ου ′ndυstrjels et

commerc′αυχ
"

Plus g obalement,cette pra● que des abonnements“ mu‖ ipoints de‖vraison)(pluJeurs branchements et

compteurs par abonnement)′ n′ est ёgale que J elle n'est pas r6servё e aux communes,et nterdte aux autres

abonnes

Par ai‖ eurs, par d`‖ bёration du 12 d`cembre 2013, le Com tё  a dё fni les modant6s suivantes pour les

abonnements《 multipoints de livraison":

・   Pourlesimmeub!es conectifs d′ habitation et ensemb:eimmobi!ier de!ogements:

un contrat unique est souscrit par le p「 opri`taire ou la copropri6tё :facturation d'autant de parts ixes

que d'unit`s delogements ou d'activ tё s desservies parle branchement,

(Sauf demande expresse d'ind vidua`aJon des contrats),
日   POur les activit6s touristiques saisonnieres:

o  De lう 5 unit6simmob‖ lё res:facturation d′ une seule part ixe,

o  De 6 unt6simmob‖ lёres et+:facturation d′ une seule part■ xe pour 10 unit`s immObi:ieres

(prOgressivitё )

Afin de lever le risque juridique et garantir l'ё galt6 de tra tement entre usagers, tout en pr6servant les movens

financiers des co‖ ectivit6s terr toriales′  le Comit6 syndical a apprOuvё  a runanimitё  les conditlons pour la

redevance d′ eau potable,appl cable sur tous les Ter「 itoires Eau47(DSP ou rё gie),Selon le d6ta‖ suivant Dans tous

les cas:

―  les montants apphqu6s pour les parts((explo tation》 et《 co‖ ectivit`》 sont ceux en vigueur pour les

usagers domestiques′ tels que d6terminёs par d6 ib6ration et dansles contrats de DSP;

―  ces modaltё s seront precisё es dans le Rさglement de service et reprises dans chaque contrat de DSP(par

avenantle cas`ch6ant),
―  ces modant6s ne concernent pas la redevance 《Assain ssement co‖ ect f》  (sauf pOur la cat`gor e

d′ usagers《 act vitё s touristiques saisonniさ res》 )

Synd′ cα
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Facturation d'autant de parts fixes que d'unit6s de logements ou d'activit6s desservies par le
branchement

o De 1 i 5 unit6s immobilieres (ou logements) :

Facturation d'une seule part fixe pour l'ensemble ;
. Au-deli de 5 unit6s immobilidres :

Facturation (en plus de la part fixe de 1 i 5 unit6s) d'une seule part fixe pour 10 unit6s
immobilidres (ou logements) suppl6mentaires

. soit :

1+1=2 1+2=3 L+3= 4 Progressivit6

X

{l unに ё=l part ixe)

x
Pour les compteurs i usage prive

x
Pour les compteurs )

usage public

X (ou < gros consommateurs ) le
cas 6chant)

9. Modification exceptionnelle des d6l6gations de pouvoir : passation du marchd i bons de commande
formalis6 de Maitrise d'ceuvre pour la < mise en s6paratif des r6seaux AC et renouvellement /
renforcement du r6seau AEP D - 3 lots qui a 6t6 attribud par la CAO du 07 mars 2018

Par deliberation en date du 21 mai 2014 (mise ) jour le 15 novembre 2O77l,le Comit6 syndical a d6l6gu6 de fagon
permanente au Bureau le pouvoir de se prononcer sur les march6s publics formalis6s, aprds d6cision de la
Commission d'Appels d'Offres.
Or, une proc6dure formalis6e a et6 lanc6e le 18 f6vrier 2018 pour la maitrise d'euvre de l'op6ration de < mise en
s6paratif des r6seaux AC et renouvellement / renforcement du r6seau AEP )), - 3 lots et arrive i 6ch6ance.
L'estimation pr6visionnelle s'6levait e 306.400 € HT au total.
Afin de faciliter l'organisation administrative et d'acc6l6rer l'aboutissement de la proc6dure d'attribution du
march6, le Comit6 a 6t6 appel6 ) modifier i titre exceptionnel cette d6l6gation et i se prononcer lui-m6me sur la
passation du march6. La CAO, r6unie en s6ance le 07 mars, a attribu6 le marche i :

r Lot n"1 : Groupement TPFI/ IDREAU pour un montant de 115.500 € HT (travaux sur la commune de
Casteljaloux)

r Lot n"2 : IDREAU pour un montant de 21.615 € HT (travaux sur la commune de Sainte-Livrade-sur-Lot)
r Lot n"3 : Groupement PURE/ ADVICE pour un montant de 54.300 € HT (travaux sur la commune de

Tournon d'Agenais)
Soit un total de 192.415 € HT.

Le Comit6 a approuv6 i la majorit6 (Mme IGOUNET d6l6gu6e de la SAUVETAT-DE-SAVERES s'est abstenue) la
passation du march6 i bons de commande formalis6 de Maitrise d'euvre pour la ( mise en s6paratif des r6seaux
AC et renouvellement / renforcement du r6seau AEP > telle que pr6sent6e ci-dessus.
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etc.l



10. Motion : r6clamation contre la diminution des aides de l'Agence de l'Eau Adour-Garonne
Dans le cadre de la drminution des aides de I'AEAG et de la rdorientation de ses ressources prioritairement vers le
grand cycle de l'eau, le comit6 a 6t6 appel6 e voter une motion afin de :

- Refuser formellement les orientations prises par l'Agence de l'eau dans le cadre de l'6laboration du Xldme
programme,

- oemander que le financement de la production et la distribution d'eau potable, ainsi que de
l'assainissement, soit 6rig6 en priorit6 de l'Agence,

- Se r6server la possibilit6 de ne pas percevoir le produit des redevances collect6es pour le compte de
l'Agence,

- Regretter de ne pas Ctre representds au sein des instances de l'Agence et appeler en cons6quence ) une
r6vision de la composition de son Conseil d'Administration.

Le Directeur explique que les 7.000.000 € verses chaque ann6e e l'Agence de l'Eau Adour Garonne, p16levds sur les

factures des usagers, ne serviront quasiment plus i subventionner les travaux li6s au petit cycle de l'eau. Madame
la Presidente et lui-m6me ont 6t6 convi6s le 6 mars dernier ) une r6union au Conseil Ddpartemental du Tarn-et-
Garonne qui a propos6 aux 6lus de voter une motion similaire e celle proposee en annexe de la convocation. Cette
motion n'est pas l6gale puisqu'il n'est pas possible pour le Trdsorier de ne pas reverser le produit des redevances

collect6es, mais Gerard PENIDON pense que si tous les d6partements d6lib6raient pour cette motion, la voix des

collectivit6s sera peut-Ctre entendue. ll donne la parole i M. MOLINIE, d6l6gu6 de la commune de BUZET-SUR-

BAISE et du Syndicat de OAMAZAN BUZET, si6geant au Comitd de I'AEAG dans le colldge des usagers, en tant que

Pr6sident de la Fed6ration du Lot-et-Garonne pour la PCche et la Protection du Milieu Aquatique.

ll explique les diff6rentes repr6sentativitds au sein du Comit6 de l'Agence : le colldge des Collectivit6s Territoriales,

des usagers et des repr6sentants de l'Etat ou des Etablissements Publics. ll precise que le bassin de l'Adour
Garonne est trds grand mais c'est aussi un territoire pauvre. Le Ministre des finances a d6cid6 de ponctionner le
budget de I'AEAG qui a des reports de cr6dits trds importants d'une ann6e sur l'autre. M. MOLINIE pr6cise que

seuls les dossiers ultra prioritaires seront subventionn6s. Mme LE LANNIC ne comprend pas par exemple comment
les demandes de subventions pour les 6quipements situ6s i Sainte-Livrade-sur-Lot et i Monsempron (qui n'a pas

transfdre i Eau47) ne sont pas consid6r6es comme ultra prioritaires, alors que ces secteurs sont p6nalisables au

niveau europden si des travaux urgents ne sont pas effectu6s.
Actuellement un travail de r6flexion de l'Etat est en cours car la voix des 6lus commence e se faire entendre.
M. MOLINIE pense que la motion propos6e par le Syndicat va appuyer la voix des ruraux.
Le Oirecteur pr6cise que, sur proposition de M. LUSSAGNET la veille, il serait intdressant de retranscrire le nombre

d'habitants concernds par le territoire du Syndicat Eau47, soit 200 000.

Le Comite a accept6 la motion i la majorit6 (Mme SANIAL, del6gude de SAINT-ROMAIN-LE-NOBLE, s'est abstenue).

11. Suite i donner au contentieux avec la commune de SAINT-MAURIN / Versement de la

communale 10% STEP

Un contentreux oppose le Syndicat e la commune de SAINT MAURIN, relatif au financement de

participation

la STEP Un

diagnostic d'assainissement avait r6v6l6 la n6cessit6 de cr6er une nouvelle station d'6puration sur cette commune.
Le plan de financement d6fini intdgrait les subventions du Conseil D6partemental, de l'Agence de l'eau et de la
participation de la commune de 10 y.. La commune a pris une d6lib6ration en juin 2016 approuvant cette
participation. Alors que les travaux sont quasiment termin6s, le Syndicat a reCU une d6lib6ration communale du 09

f6vrier 2018 d6cidant l'annulation de la premidre et donc de la participation communale aux travaux.
Comme convenu en Comit6 syndical le 27 f ewiet,la Pr6fecture a 6t6 saisie par courrier le 02 mars pour v6rifier la

l6galitd de la ddlib6ration communale d'annulation. N'ayant pas regu la r€ponse de la Pr6fecture, ce point est

ajourn6 i une prochaine r6union

GEST10N DES SERVICES PUBLiCS

12. Adaptation des programmes de renouvellement des biens / avenant au contrat de DSP AC Sud du Lot
Par d6lib6ration du 27 f6vrie( 2018, le Comit6 Syndical a approuv6 le redeploiement des dotations des

programmes de renouvellement des biens pr6vus aux contrats de oSP, dans la limite des conditions financidres

totales initiales, afin de recenser:
- les travaux qui etaient pr6vus dans le plan pr6visionnel et qu'il n'a finalement pas €t6 possible ou

n6cessaire de r6aliser ;

- les travaux qui ont 6t6 ou doivent 6tre r6alis6s mais n'avaient pas 6t6 pr6vus dans le plan pr6visionnel de
renouvellement.
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Le Comit6 Syndical a accept6 e l'unanimit6 de compl6ter cette decision en approuvant le redeploiement de la
dotation de renouvellement pour l'assainissement collectif du 5ud du Lot, et de valider l'avenant au contrat de DSP

correspondant, selon le d6tail suivant :

ASSAINISSEMENT

GEST:ON FONCIERE ET PATRIMON:ALE

13, Modification du montant d'indemnisation des servitudes conventionnelles pour passate de
canalisations d'assainissement en terrain priv€

Par d6lib6ration du Comit6 syndical du 77 /77/2076, une rdgle d'indemnisation des servitudes pour passage de
canalisations en terrain prive (canalisations d'ossature) a 6t6 mise en place. Le forfait retenu pour l'assainissement
collectif est de : 1000 € pour les 150 premiers mitres + 10 € par mCtre suppl6mentaire (montant calqu6 sur le
montant de la PFAC). Depuis le 1'' janvier 2018, le montant de la PFAC applicable (d6lib6ration du Comitd du
28109/2017) est de 1 600 €.
Le Comrtd a approuve i l'unanimit6 le nouveau montant de l'indemnisation des propri6taires pour passage de
canalisations d'assainissement i savoir 1 600 € pour les 150 premiers metres + 10 € par mEtre suppl€mentaire.
Ces montants constitueraient une base de n6gociation au cas par cas, en fonction des pr6judices subis sur la
parcelle par chaque propridtaire. Ces montants sont entendus de fagon unique par propri6taire, quel que soit le
nombre de parcelles dont il est propri6taire ou co-divisionnatre.

!NFORMAT,ONS SuR LES POuVolRS ET COMPETENCES DELECuES

Le Comitd est inform6 des d6cisions prises en son nom par la Pr6sidente, les Vice-Presidents et le Bureau,
conform6ment aux articles 1.5211-9 et 10 du CGCT.

a Liste des DtCISIONS soumises au BUREAU en vertu de l'article t5211-10 du C.G.C.T. (sur d6l6tation du
Comit6) depuis le 27 fdvrier 2018 :

.; Approbation du projet de convention technique et financidre i conclure avec LEA NATURE pour traitement
des eaux us6es de la nouvelle STEP a DAMAZAN

i Convention avec le SDEE47 pour l'6lectrification de la STEP de CASTEUALOUX
3 Convention de facturation et recouvrement des redevances AC et ANC pour les nouvelles communes suite

aux transferts du 07lO7/2O78
, Approbation d'6chelonnement du paiement de la participation communale pour l'extension du rriseau

AEP pour la desserte de 5 lots au lieu-dit "Le Parc" i CALIGNAC (2 fois 8 625 € en 2018 et en 2019)
j Passation d'une convention unique pour "Accompagnement num6rique" avec le CDG47

'j D6termination des conditions d'occupation des ch6teaux d'eau par les antennes-relais wIMAX
(convention et tarifs)

3 Mise ) jour de la convention de partenariat avec le CNAS pour la secr6taire de d6l6gation CNAS du Lot et
Garonne

. Liste des D(CISIONS de la Pr6sidente et des VICE-PRESIDENTS (par subd6l6gation) prises envers l'article
t5211-10 du C.G.C.T. (d6l6gation de pouvoirs du Comitd) depuis le 27 f6vrier 2018 :

; Diagnostic de la structure du cheteau d'eau de la commune de SAINT-MAURIN : d6clar6 sans suite pour
cause d'infructuosit6

) lnt6gration d'un r6seau d'eau potable et de collecte des eaux us6es dans le patrimoine du Syndicat -

Propriete de M. DUCOS, Lotissement "La Mouillade" commune d'ANDIRAN
3 D6rogation sur le d6lai de raccordement au r6seau d'assainissement et sur l'application de la somme

6quivalente de la redevance (2 ans) accord€e i M. C6dric CONSTANTIN - Commune de St Maurice de
Lestapel

J Mise; disposition des services du Syndicat au proflt de la commune du MAS D'AGENAIS pour la mission
d'accompagnement administratif et technique pour la mise e jour du zonage d'assainissement

Deligotoire ■ひrrfrO′re

Dotes controt
DSP

N'ovenont
it posser

sommes d rediployet
(non rdolisd)

Ptoposition de
rioffectotion

Reste d

rcdepbyer

SU EZ Sud du Lot 2008-2019 9 31486C 31486 OC
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Constitution de servitude de passage au pront d'ENEDiS sur une parce‖ e EAU47さ SAINT ANTOINE DE

FICALBA

Constitution de servitude de passage sur une parce‖ e appartenant au GROuPEMENT FORESTIER DU
DOMAINE DE MASSE a SOS

Modllcation n°  l au marchё  pub‖ cn° 006/2017 relatifさ la mission de mattrise d'ceuvre concernant les

travaux d'assainissement dans le cadre de travaux de voirie― Tranchell Commune de VILLEREAL

Arret6 pOrtant dё16gation de fonction a M Michel BROuSSE, 10さ me Vice― Pr6sident en charge du

Territo re・ Sud Marmande・

Remise gracieuse :prise en charge de la mOiti`des travaux suiteう une fuite dieau chez M TAUZINさ

CASTEUALOUX{sOit 335′ 50C)

Acquisition d'une parce‖ eさ NERAC en vue de rinsta‖ ation de la future R6gie― NERAC
Attribution du march`de services n° 003/2018 relatif au d6placement des r6seaux d'assainissement et

dieau potable′ lleu― dit・ Pont des Sables・ ‐Commune de FOURQUES SUR GARONNE(SADE:78857,00 C HT
‐Gl:20287,00 C HT‐ 62:58570,00 C HT)

Autorisation de dё versement des effluents de la soci`tこ  CAPFUN "Domaine de U‖ ule" dans le rё seau

collectif d assainissement de TOURNON D'AGENAIS

Attribut on du marchё  de travaux n・ 087/2017 relatif aux travaux de creatiOn de l assainissement des eaux

us6es et au renouvellement des cana‖ sations d'eau potable surla commune de SOuMENSAC-2 Lots(Lot

l:SOGEA SOH=655401,89 C HT-lot 2:SADE CGTH=139 705 C HT)

Attribution du march6 de prestation inte‖ ectue‖ e n°  o10/2018 relatif う la mission d'AMO pOur des

travaux de construction d'un bat ment pourla R`gie Eau47 surla commune de CASTEUALOUX― TF et TC

{JM HEN:TF=8 600 C HT― TC=6 600 C HT)

Attribution du marche de Prestations lnte‖ ectue‖ es de Mission de maitrise d'ceuvre pour des travaux de

cr`ation de trois forages de secours d.eau potable sur le TerritOire de VILLENEUVE― SUR― LOT(ANTEA
France=96720C H T)
Attribution du march`de travaux de cr`ation d'un bassin d'orages dit・ de la Cendarmerie・ ―commune de
SAINTE‐ LiVRADE‐SUR‐LOT{SOGEA Sud― Ouest Hvdrau‖que=479 457 C H T)

Attribution du marchё  de travaux d'Assainissement du Hameau de Fourtic‐ commune de CLERMONT―
DESSOUS-2 1ots(Lot l:groupement COuS N― PRADERE/SOGEA Sud― Ouest Hvdraul que=33フ 313,62C
HT ―Lot 2:SOGEA Sud― Ouest Hvdraulique=102 858 C H T)

Attribution du march6 de travaux de r6hab‖ itation du r6seau d'assainissement du secteur"Frescatr ―

commune de MONCLAR D'AGENAIS‐ 2 1ots(Lot l:Vid6o lniectiOn insituform=34133C― Lot 2:50GEA
Sud―Ouest Hydrau‖ que=62832,49C H T)

Modification n° l au march`de travaux de renouve‖ ement de la canalisation de desserte du bourg surla

Route Nationale 21-Tranche 3-commune de CANCON{COuSIN― PRADERE=+12778,31C H T)

Aucune autre question n'etant soulev6e, la s6ance est lev6e A 11h 55.

Le sec16taire de s6ance

ε

2
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